
VŒUX DU MAIRE 
 
L’espace Jean Renoir était plus que bondé et l’ambiance conviviale pour la cérémonie des 
vœux de Jean-Pierre Joubert, à laquelle assistaient de nombreuses  personnalités locales et 
régionales. La cérémonie a commencé par une minute de silence en hommage aux victimes 
des graves évènements qui ont touché la France les 10 et 11 janvier. 
Voici le contenu du message de notre Maire : 
  
« Elu en mars dernier, c’est ma première cérémonie des vœux et  je suis entouré de mon équipe 

composée de femmes et d’hommes  compétents et engagés sur le terrain. Une équipe  d’élus de 

proximité qui est à votre écoute et et qui œuvre pour préserver notre « bien vivre ensemble » à 

Bourron-Marlotte. 

En septembre, notre équipe  a perdu l’un de ses membres, Pascal Gau. Il s’était totalement investi en 

ce début de mandature, et son humour, son intelligence nous manquent.  

La cérémonie des vœux est l’occasion de dresser un premier bilan des réalisations et évènements de 

l’année écoulée et de présenter les grandes lignes de nos projets pour cette nouvelle année.  

La  Commission Animations, Loisirs et Sports, animée par notre premier Adjoint Victor Valente,  a 

organisé, un mois après notre élection, une première chasse aux œufs de Pâques pour les enfants.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Puis ce fut le lancement d’une fête de la musique, la reprise du défilé aux lampions du 14 juillet et 

notre traditionnelle fête du village. 

Autre évolution importante :  l’OTSI, présidée par  Marie-Noëlle Triguel, change de nom pour devenir 

Festiv’Bourron-Marlotte. L’association poursuivra  ses grandes manifestations telles que  « Art et 

Terroir . 

Côté sports, les travaux de réparation de nos courts de tennis seront réalisés dans les prochaines 

semaines par la Communauté de Communes du Pays de Fontainebleau, en collaboration étroite avec 

la municipalité et le Club de Tennis de Bourron-Marlotte. 

 La Commission Scolaire, animée par Nathalie Duwez, secondée par Christelle Cerceau et Véronique 

Mourichon, a mis en place la réforme des rythmes scolaires à la rentrée 2014.  

Nous n’avons eu que quelques semaines pour travailler ce dossier et proposer un projet permettant 

l’épanouissement de l’enfant grâce à la mise en place d’activités par des professionnels, gratuites 

pour les parents. Chacun peut mesurer les résultats obtenus depuis la rentrée des classes.  

Autre dossier, les classes sont progressivement équipées en tableaux numériques, par la Caisse des 

Ecoles, grâce aux sommes récoltées lors de la  Kermesse annuelle. 

La Commission Travaux animée par Alain Torres avec son équipe dont Lionel Bouillette et Gustave 

de Faria, a réalisé de nombreux travaux visibles par tous et notamment des reprises de voirie, la 

protection de l’accès de terrains de la salle des fêtes et Vlasto et le lancement de la réhabilitation de 

notre forage d’eau des Segretz. 



En raison des pluies, 2014 a été une année difficile pour le service technique, dirigé par Céline 

Blanchet, en particulier pour assurer l’entretien de nos trottoirs et  chemins. Nous renforcerons cette 

année notre équipement de désherbage.  

Des aménagements sécuritaires ont été mis en place avec le redéploiement de radars pédagogiques 

et à certains  croisements.  

Les travaux d’agrandissement du Cocci-Market, interrompus par la nécessité de faire une dérivation 

gaz,  reprennent dans quelques jours. 

  

La Commission Urbanisme, également animée par Alain Torres va finaliser cette année notre  

document AVAP, l’Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine, qui va venir compléter 

notre PLU, le Plan local d’Urbanisme. La commune sera ainsi dotée de documents de référence 

permettant de préserver notre patrimoine. Je remercie Serge Bielikoff, membre de la Commission 

locale AVAP et Président de l’association « Du Caractère pour Bourron-Marlotte » pour sa 

participation active sur le dossier.  

En matière de Développement Economique, Commerces et Artisanat, la Commission animée par 

Marie-Hélène Camus a pour objectif permanent de soutenir notre commerce de proximité et nos 

artisans. La municipalité a encouragé la création d’une nouvelle association de commerçants, 

d’artisans et de professionnels pour mener ensemble des opérations de promotion.  

Notre bien vivre ensemble, ce sont aussi les différentes actions de solidarité pour répondre aux 

besoins des familles. Ces actions sont  menées par la Commission Sociale qu’anime Chantal Payan, 

avec l’assistance de Josette Créach, Edith Jan-Ailleret  et les membres du CCAS. 

Dans le contexte économique difficile que chacun connait, notre solidarité s'est concrétisée par des  

aides alimentaires et des aides à la scolarité apportées aux familles fragilisées, ainsi que par 

l’attribution, cette année, de deux bourses au permis de conduire.  

Le goûter musical des anciens a remporté un vif succès, et les colis de Noël ont été très appréciés. 

Nous avons relancé la navette municipale du mercredi après midi pour leur permettre des courses 

locales. 

A propos du transport et  en partenariat avec la société Transdev et le Syndicat des Transports, tous 

les habitants bénéficient maintenant d’une nouvelle ligne qui relie les gares de Montigny, Bourron-

Marlotte et la correspondance avec Seine-et-Marne Express. Un minibus adapté à nos rues étroites 

et des arrêts répondent aux besoins de nos administrés.  

En matière culturelle, l’année 2014 a été très riche en évènements. Nous réalisons ainsi notre 

volonté que l’Espace Jean Renoir retrouve la vocation culturelle qui était la sienne à l’origine. Notre 

salle des fêtes est privilégiée pour l’accueil des manifestations associatives ou familiales. 

Notre première académie d’orgue, organisée conjointement par la municipalité et les Amis de 

l’Orgue présidés par Jérôme Mouterde, a réuni cet été treize stagiaires, dont le premier spationaute 

français Jean-Loup Chrétien. Ils ont pu s’exercer sur notre nouvel orgue romantique allemand.  

Les Journées du Patrimoine comprenaient cette année une exposition et une conférence pour 

compléter les visites des sites et les circuits commentés du village. Je remercie tous ceux qui ont 



participé à cet évènement, ainsi que Guy et Estrella de Cordon qui ont ouvert les portes du parc du 

Château pour l’organisation  d’une animation créative pour les enfants des écoles. 

La bibliothèque municipale, gérée par Serge Demière et son équipe de bénévoles, compte 

aujourd’hui 325 inscrits. Elle a organisé un salon du livre et  accueille les enfants dans le cadre 

scolaire et périscolaire et propose des lectures de contes pour les petits. 

Plusieurs donations ont été faites à notre Mairie-Musée par les artistes du village, perdurant ainsi la 

tradition instaurée depuis plus d’un siècle par le créateur de notre Mairie-Musée, Charles Moreau-

Vauthier 

Avec notre mandature, une délégation Tourisme a été créée, présidée par Frédéric Bassoulet. 

Compétence communautaire, Notre office de Tourisme va déménager dans  la salle des peintures de 

la maison Monier après les travaux de protection. Au-delà de son cadre exceptionnel et de son 

emplacement central dans le village, ce lieu présente l’avantage d’être très proche de la Mairie-

Musée et d’offrir des facilités de parking. L’espace actuel rue Murger reste à la disposition des 

associations. 

Un projet de labellisation de « Village de Caractère » a été lancé sous l’impulsion du Conseil Général. 

Notre Communication auprès de vous s’est renforcée grâce à l’action de Chantal Payan et de son 

équipe, avec la nouvelle présentation du magazine Bourron-Marlotte Actualités.  

Nous avons maintenant une Newsletter électronique, rappelant les évènements à venir, envoyée à 

ceux d’entre vous qui nous ont communiqué leur adresse mail. Les autres peuvent le faire à tout 

moment à l’accueil de la mairie.  

J’arrête là  ce survol des actions menées pendant ces tout premiers mois de mandature. Vous pouvez 

constater que nous n’avons pas ménagé nos efforts. Je souhaite remercier chaleureusement tout le 

personnel  de la Mairie pour leur engagement au quotidien au service de nos concitoyens. 

Je remercie également tous ceux qui interviennent sur notre territoire et notamment  l’équipe du 

Centre d’intervention de Bourron-Marlotte et son responsable le Lieutenant Eric Boucheret. En 2014, 

ils ont comptabilisé 266 interventions sur notre commune 

Enfin, un grand merci aux Elus du Conseil Municipal pour le travail accompli, sans lesquels un maire 

ne peut rien entreprendre.  Vous êtes une équipe formidable ! 

Le dynamisme d’un village se mesure également par celui de ses associations - presque 50 à Bourron-

Marlotte - qui couvrent tous les domaines. On constate chez ces associations ce même état esprit de 

service à la population pour animer notre village.    

Notre qualité de vie à Bourron-Marlotte est menacée par les problèmes de sécurité des biens privés 

et publics. Ce n’est pas propre à notre commune mais ce constat n’est en aucun cas une consolation, 

et encore moins acceptable. 



Le nombre de cambriolages a doublé en 2014 et cette atteinte à l’intimité est à chaque fois un 

traumatisme pour les familles. Parmi les actions menées contre cette progression, nous signerons un 

protocole de « Participation citoyenne » avec la Police Nationale.  

Autre sujet qui  empoisonne la vie des Elus et des concitoyens, c’est le vandalisme pratiqué par un 

petit groupe de jeunes de notre village, et le coût pour nous tous, contribuables locaux, finit par être 

élevé. Nous sommes accompagnés sur ce dossier par les services du Commandant Thierry que je 

remercie pour  son soutien. 

    

2015 s’annonce comme une année de gestion très serrée mais il ne faut pas tomber dans un climat 

de morosité. La crise économique impose à chacun de participer au redressement national et les 

communes n’y échappent pas, bien au contraire. Nous allons finaliser notre budget 2015 au cours 

des prochaines semaines mais nous savons déjà qu’il va falloir faire face à une  baisse des dotations 

de l’Etat. 

Notre objectif n’est pas de diminuer le service public auprès de nos concitoyens, mais au contraire de 

le maintenir et, quand c’est possible, de l’améliorer, tout en dépensant moins. Pour réaliser les 

projets d’investissements de notre mandature, nous avons commencé  à faire l’inventaire des biens 

communaux qui ne sont pas d’intérêt général. J’insiste ici sur le fait que nous n’avons pas l’intention 

de vendre les « bijoux de famille » acquis par nos prédécesseurs, pour payer des dépenses de 

fonctionnement, mais plutôt, selon notre bonne « règle d’or », de créer une nouvelle valeur 

patrimoniale à travers nos projets en cours, ou permettre l’achat éventuel de biens présentant un 

intérêt pour la commune. 

 

Nous réaliserons cette année le parking en face de la boulangerie de Bourron, et poursuivrons, 

comme l’an passé, la réfection de nos voies et trottoirs. 

 

Les plans de notre restaurant scolaire sont prêts depuis longtemps mais il nous faut attendre la 

décision du Conseil Régional sur notre demande de subvention, qui reste indispensable pour 

commencer les travaux.  

 

Nous poursuivrons notre réflexion sur le terrain Vacher, aujourd’hui une belle prairie fleurie grâce à 

l’action de l’équipe du Comevert que je remercie.  

Depuis que nous avons la confirmation que la Poste ne déménagera pas mais au contraire qu’elle 

entreprend  des travaux d’accessibilité et de vidéosurveillance, il nous faut trouver une vocation 

future pour ce terrain. 

Avec l’aide de la Communauté de communes et en coopération avec le Club de tennis, nous 

finaliserons cette année le projet de couverture d’un des trois courts, celui du fond,  avec en vue une 

réalisation en 2016.  

Avec la Société d’Economie Mixte du Pays de Fontainebleau (la SEM), nous commencerons l’étude du 

projet de création de logements intermédiaires - appartements et maisons - à travers la 

réhabilitation de l’ancien Relais de Poste rue du général de Gaulle, pour une réalisation en 2017.  

      

Je vous souhaite, au nom des élus du Conseil Municipal et en mon nom personnel, une belle et 

heureuse  année  2015, des vœux de santé pour vous-mêmes et ceux qui  vous sont chers ». 

 


